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PISCIpLIME 
AJlotis-nous vivre les déprimantes pé- 

. Tiodes de l'hervéïsnie au cours desquels 
te prolétariat était entraîné par des dé- 
magogues sans vergogne, dans une 
aven li ire dangereuse pour son organi- 
sation ? fi semble qu'à l'heure actuelle 
d'autres hommes s inspirent des mêmes 
méthodes de surenchère, cherchent- à 
diviser la classe ouvrière en jetant l'a- 
naUième et la suspicion contre tes meil- 
leurs militants syndicalistes. 

Cette besogne matsaine de division 
est justement accomplie au moment 
même où- de graves problèmes sociaux 
se présentent et où les organisations 
ouf besoin de faire appel it toute leur 
cohésion et à toute leur discipline con- 
tre l'ennemi commun. 

Le procédé n'est oi neuf ni compli- 
qué. Diffamer, traîner dans la boue 
'les militants les plus-dévoués des orga-. 
ui salions pour- leur enlever la confiance 
«les travailleurs, porter contre eux les 
accusations les plus ineptes et les plus 
saugrenues c'est une méthode qui ne 
demande pas de talent, et dans laquelle 
on est vite [vassé maître quant? on n'a 
pas de conscience. 

Tous les ouvriers droits et honuAies. 
groupés dans nos syndicats réprouve- 
ront comme nous les attaques déversées 
à •pleines poubelle? sur nos amis Du- 
moulin et Jonhaux, fidèles traducteurs 
de la volonté ouvriers. 

Ceci dit pour montrer a nos camara- 
des le danger de toutes ces tentatives di- 
vtsionnistes qui ne peuvent qu'affaiblir 
la puissance de résistance et la force 
d'offensive de nos groupements, nous 

, allons leur indiquer maintenant la né- 
cessité de réagir pour ne pas se trouver 
affaiblis devant les efforts o'ue prépa- 
rant contre eux les grands groupements 
oapilaliste* soutenus par la majorité de 
conservation  de   la  Chambre 

Après l'Union Economique qui a 
groupé dans un but électoral toutes les 
puissances d'argent et qui nous a pré- 
paré l'avènement parlementaire du 
« Bloc NationaJ » voici le « Comité Ré- 
publicain du Commerce, de d'Industrie 
et de l'Agriculture » qui lance à grand 
renfort de publicité un rapport sur la 
« Participation des Travailleurs aux 
bénéfii'çs dHs entreprises ». projet qui 
panait séduisant mais oui cache une 
dangereuse menace pour la classe ou- 
vrière. 

Au cours de l'expo** des motifs très 
adroitement  rédigé,   nous  lisons   : 

« Lorsqu'on rei échit à la condition 
sociale des individus, on est frappé de 
la distance qui sépare ceux qui sont, 
ies véritables producteurs de la riches- 
se, c'est-à-dire les ouvriers, de ceux qui 
détiennent îe capital, qui n'est qu'un 
simple   moyen   d'action   ». 

Cet aveu est précédé d une tirade dé^ 
menfie par les faite. 

Nos adversaires disent : « Nous som- 
mes à un tournant de l'histoire écono- 
mique du monde. Les augmentations de 
salaires, sans cesse réclamées nar les 
ouvriers, ont précipité la hausse des 
denrées et des produits de toutes sor- 
tes, et cette hausse à elle-même fpmvo- 
qué de nouvelles exigences de la part 
des ouvriers ». 

Ces gens osent affirmer que ce sont 
uniquement les salaires qui ont une ré- 
percussion semblable SUT la voleur des 
matières et le oout de la vi*. Et ils fei- 
gnent d'ignorer la scandaleuse course 
aux bénéfices, ia spéculation éhontée 
des accapareurs et des mercantis qui 
doublent et triplent le prix des produits 
de tous genres, même de ceux qui sont 
indispensables h la vie. 

Nous serions heureux de connaître la 
comptabilité des grandes sociétés indus- 
trielles et financières des grandes entre- 
prises qui réalisent de formidables au-sr- 
mentHtion de capital avec leurs seiris 
bénéfices;. 

Le scandale Théyenot-Alnihaud nous 
a montré les profits* colossaux d'une de 
ces entreprises. Et pour un cas que le 
hasard à porté à noire connaissance, 
combien de cas identiques que nous 
ignorons mais qui existent puisque tou- 
tes r,f>> firmes procèdent avec la môme 
méthode, avec la même âpreté au gain ? 

Quand on voit la puissance nue ces 
bénéfices facilement acquis donnent à 
Unîtes ces sociétés financières pour 
maintenir fous les salariés, tous les 
travailleurs, sous leur domination. l'es- 
prit se refuse à oroire qu'il puasse exis- 
ter des hommes se réclamant de nos 
doctrines d'émancipation «pour venir se- 
mer .la division dans les organisations 
de défense du   prolétariat. 

Charles SAINT-VENANT, 
IMputé du Nord. 

mtm ■—i » 

Pour assurer l'exécution 
de la loi des dommages 

LE CROUPE ÏNTERPABT.EMENTAUfcE DES tit- 
GIONS DEVASTEES RECLAME LA CREA- 
TION   D'UN   SOUS-SECRETARIAT   D'ETAT. 

Le groupe iinterpariementaire de.s régions dé- 
vastées s'est réuni, jeudi matin, au Sénat, sous 
la présidence  de M.   ïlayez. 

F,e président .-i appelé SOD attention sur la 
JejLt'iir apportée danc 1*; iVmctionaieinenl des 
commission* cantonales. I^e groupe a maintenu 
6.1 précédenle décision pour Jaquette il réclama 
la création d'un sous-secrétariat d'Etal pour as- 
surer   l'exécution  do  la   loi des dommages.' 

Il a décidé de demander au ministre des ré- 
gions libérées de. venir-'.ni faire connaître ]«« 
vues du gouvernement, sur cette décision: 

" En ce. qui concerne le projet sur les modiali- 
lés de paiement des indemnités, le groupe s'esl 
prononcé contre l'obligation d'emprunter im- 
posée aux srnisJ.rés et pour que *la faculté seule 

oit  réservée., 

IL <âayer a rsfusé h nets 
os OiaiiGBiîBf dUHanape 

Berlin.  17   juin.   —   L'Agence   WoMf   comnm 
Mtnw  ''information   suivante   : 

_,.,-.     ^l'crlloinoc     £     '  >«ric       \{       MOV 

Dernier délai   pour les 
'Dossiers de Dommages ; 

10 DÉCEMBRE 19ZÎ1 
Important Rapport de Léon Easfffer sur 
le Dépôt des demandes en indemnités ::: 

Voici le Rapport supplémentaire fait au nom 
de Ja Commission des Régùms libérées chargée 
d examiner !e projet de toi tendant à accéléuer 
les opérations des juridictions chargées de l'éva- 
luation, des dommages de guecre, et a simplifier 
leur procédure, par notre ami Léon ESCOF- 
F1ER : 

A la réflexion, il est apparu a la Commission 
que les ayants-droit pourraient sans inconvé- 
nient déposer leurs demandes jusqu'au 10 dé- 
cembre  1920.   . 

En plein -accord ave-c le Gouvsrnement, >a 
Commission des Régions libérées propose cette 
modification. 

C'<'Sl aimsi. qu'il! y a lieu d'insérer un nouvel 
article 5 ainsi libellé : 

« Le paragraphe premier de l'article 27 est 
ainsi complété : 

« Le dossier est transmis à oelui-ci a fin d'exa- 
men, s'il le demande  ». 

11 y a lirai d'intercaler uni nouvel article 6 
-L'affichage des demandes dé dommages par 

extrait et la publicité des audiencen de conciliia- 
Lion des Commissions cantonales tendent, a éta- 
blir des iriesiures suffisantes pour prévenir 1<* 
abus exceptionnels ajocqu/Js peuvent donner- 
lieu les declarati. >ns de porte et'dont le proj<it 
de loi envisage la répression dans l'article 5 
•qui devient l'article 7). 

L'esprit, dans liîquel est conçu If» ci-d»*vo.nt. ar- 
tlele 5, qu.i devient! article 7, renoanlre égite- 
men.1  nofre approbation. - 

.11 a soulevé dans sa rédaction des errtaqijes 
d'un certain nombre de membres de la Con*- 
inission MM. Philippoteaux. Fomnier-Sarto- 
veae, Grespel, Henri Gallois. Desjanriiins. Tiltihet,; 
RiHer-l   de   Verneuil.  Constant   Verlot: 

Ils estiment, ft, ils ont rallia l'unanimité de la 
Commission, que te délit de fausse déclaration 
de pertes doit consti'uer 'un délit. spéciaii et que 
l'intention frauduleuse, doit être oaractérisée et 
qnalSfiée par la co-existance de deux condi- 
tions   : 

1. Déclaration de parias manifestement fausse 
Oii  exagérée  ; 

2 Production de preuves fOirtlf'oais, témoi- 
gnages, contrats on expertises) frauduleusement 
établies dans le but de j-u.stifier inné fausse dé- 
cJtiiralion en  objets ou en  valeurs. 

Sous le bénéfice de pes obeen-va.tipons, votre 
CommissioTi conoLut à l'adoption d«u projet ré- 
diigé définitivement en ces tenmas. d'aooord a\-ec 
le  Gouivernem.ent. 

ABTICU: PKEMIFR 
l>es demandes prévues par l'article 15, para- 

'graphe 2, et nar l'articie 2+ de In toi du 17 avril 
101S, ainsi que les demandes en révision fondées 
sur l'article 54 de la même loi. devront êdre dé- 
posées avant le 1er décembre 1920, Passé cette 
date, l'aotion en réparation des dommages de 
guerre  ne stara plus  recevable. 

Ijes juridiotioiis compétentes pourront, toute- 
fois, en usant dp ce pouvoir avec iréserve, rele- 
ver de <^etito déchéance les intéressés qui justifie- 
ront qu'il leur a été. matériellement impossible 
de préseniter leurs demandes dans le délai fixé 
oi-dessus. 

ARTICLE   DEUX 
Le par&iîraphe 4 de l'artol© 24 de la loi du 

17 avril  1910 est modifié ainsi  qu'A suit : 
« Oes créancieirs seront iidormés de lo deman- 

de par les soins du greffier et seront admis à 
présenter leurs observations rlevant la Comtais- 
siion cantonale et le Tribuns! des dommages de 
guerre dans le dff&j  tfc rni.ita.ine ». 

ARTICLE TROIS 
L'article 26 de la-Loi du 17 avril 1919 est mo- 

difié comme suit : 
« fyorsque le sintsti-é ius-lifUe qu'il y a imipos- 

sibiiité matériRlile de procédtir a ' la constatation 
et 5 révjiituaîion d'une partie <Ies di>mmag<>s 
causés à s»« biens, la CommtsBion pcocèxie à 
dés Ciinàtatations et à des ôval uatàon.s parti elles. 
F.lle émet siniulianénv»'.!!. ©I dans une décision 
■lislincUv. un avis prsvisoitv sur le montant ap- 
proximatif des dommages non évelues. 

« Eii <e qui concerne les édifices civils ou cui- 
tilel.s \isés à l'articla 12. la Commission émet 
également-un avis prov.'sodire sur le moniant des 
dommages avant de renvoyer le dossier à la 
Commission spéciale imst,iî>uëe au Ministère dès 
Bea.ux-A.rts, par ledit arttole ». 

ARTICLE   QUATRE 
Le puragraphe premier de l'article 27 est ainsi 

complété • 
•s  le   loj^ier est transmfc: a celui-cî s'« le de- 

SMMKte   >-. 
ARTICLE   CINQ 

Te paj-agraphe 2 de 1-arfccJe iK de la loi du 
17 avril   l'.»ls t»s:'  modifié ainsi qu'il suit : 

". Le délai d'un mois ù dater de la notification 
de ta décision faite aux parties pur le greffe 
sous ptt recommandé avec accusé de réception 
I.e reen-urs est déposé au greffe du Tribunal des 
dommages de guerre ». ' • . 

ARTICLE  SIX 
L'extrait de la declairaitiidiii de dommage oom- 

portant les nom, prénoms, qualités, domicile du 
demandeur, le valeur totale en perte subie par 
catégorie de bien?, la date de l'audience de con- 
dtîaralon, sera, affiché dans la mairie du Meu du 
dommage pendaiU- un délai de quinze jours 
avasnt l'audience de concdiliaition de la Commis- 
sion  cantonale. 

T.es séances de conciliation de Commissloins 
cantonales seront publiques 

ARTICLE   SEi»T 
fÀ^nstitue   le   délit   de   fausse   déclaration 

Ua Vague dç bafsse 

Si les consommateurs tiennent 
les producteurs devront  céder 

Paris, 17 juin. — On confinue à constater non 
seulement là continuation de le vague, de baisse 
mais encore son extension, tile a atteint hier, 
le riz. Il est établi, d'autre part, que le café1 

coûte moins à Paris qu'au Havre, et moins au 
Havre qu'au Brésil. On souligne aussi ce fait 
que le coton, après quelques jours de stabilisa- 
tion, a marqué au Havre une nouvelle 'et- im- 
portante baisse. 

Interviewé. M Oabardo, -direcieur des maga- 
sins de gros IU.-S Coopératives, s'est félicité de 
constater que les consommateurs et les détail- 
lants persistent à n'acheter que le strict néces- 
saire 

Il est convaincu que Dette altitude ne com- 
porte aucun'inconvénient, vu l'importance- cou- 
skiérabte des stocks accumulés, et. mènera i 
bref  délai les producteurs à  baisser leurs  prix. 

AU CHAMBRE 

M. Miilerand s'est expliqué 

des Questions Marocaines 

'^Le rgé   d'affaires   à   Paris 
ix*te chamoeller, .qui  lui avait 

■ropo-     ^ar le ident d'Empire, n a motné 
Jôf.  relus  par l'injportence "de  la  aaiBsioa au'ii { ses eompïice*   Le fn se ment' "sera "putoue ~o*n* "lëè 
% à remplir actiuettemen* A Parte. 1 foomanx aux  traiB du   déiinauant. 

i 

de 
(tommagee toute réatemation signée ou déposée 
e;i vue d'obtenir des indemnités on avances in- 
dues, lomsqu'etle sera produite avec l'appui de 
certificats, constats ou expertises établis dans 
l'intention manifeste de justifier la déclairatèon 
inexacte. 

Les  déclareaits,   certifioateurs   ou   experts   se- 
ront   punis   d'une   peine   d'emprisonnement   de 
huit jours a deux ans et d'n.Tie amende de 50 fr 
a 10 000 francs ou l'une de oes deux peitrues seu- 
temeiiit. 

Le Tribunal correctonnej prononcem en outre 
la déchéance du droit à l'indemnité, conformé- 
ment à l'article 53 de la loi du  17 avril 1919. 

Il pourra ordonner de plus la publication du 
jugement dans deux Journaux à son choix. 

L'article 463 du Code pénal 'et ta. lo> du 26 
mars 1891 sont MSflMâwr**» 

ARTICLE   HUIT 
Sont ahrogés le paragrapue :t de l'article 5.. 

te paragraphe 2 de l'artïole 13, le paragraphe 2 
de l'artSole 15, le paragraphe 2 de l'article 21. 
et îe paragraphe premier de l'article 37 d© ta. loi 
d'i 17 nfrtn  1919. 

ARTICLE  NEUF 
Le dissolution des juridjct.*ons diévaluation 

est effectuée dams les formes prescrites pour 
leur constitution par l'article 20 de la loi du 
17 avril 1920. 

ARTICLE   DIX 
IJO présente loi est applicable à" l'Algérie, aux 

Colonies et pays de protectorat 

Contre les fraudeurs 
11'a.iitTP  pan't.    l'.i{r«iLce   Hons   <v»mnMiiri)<rii^   :. 
Parts, 17 iiit.n — La Coffmmsslcm des Réglons 1.1- 

hénéos a aobenfr aiiilrnirrt'h-ni l'exiHrnen «ru projet «le 
loi rel.-itif «wix <M<jlara4]on« des «tommaRes de'jfner. 
ne EUe a «lj^ifle <me le.» slnlstrta rtevra.t*nt f*tre 
leurs decl«iruaion? avant le 10 <l«iicemlxre prochain. 

En     même     temc>s,     elle     a     adopté     «fuekriie.- 
rnetnirr*,   d*sUnM'<   ft    fa»oirt«<»r    la    MT*c#rit.6    rt«* 

'-.marions   Le  monta.nl.  des   tndenmluîs   des stmif.- 
.^>ra   affiché   t6   Jours   avant   la   séance   «le   ia 

■p.mission  d'é-vvd-uatlon.   «rut   aura  fi   vRltder    l» 
;i iiesp   f1«V.tsT»tit«pi   iM>n«lf"era   un   rtrttt   speolail   si 

■'Ue est   a4-coTiî,pnfmee   «Je  faïux   rprmltc-Ms 
Le s4iU.stj~.Vrnt   l'ey-vliuit.lori     »rn   reronnne Dira 

songr*re.   sera    «assitile  «le  pefsne.s sévères RITWI   «jue. 

A PROPOS DES LOYERS 
REPONSES MINISTERIELLES 

Paris, le 17 jujJn, — Il ressort d'une réponse 
Aorite du Ministre des Régions libéri'ies a. -une 
qi;fls*ùion de M. Petitfils. que les baux des im- 
meubles ruraux, ch'ampfe. vergers, eic. no [jeu- 
vent bénéficier-de la loi du G- mars 1918 relata 
vement a la prorogation d'une durée égale. 

Sur une question ^'F.SCOFFIKH. le Minisitre 
<l-i la JiLstiœ pae«;ise que les jugements rendais 
postérieurement au 1er août 1914, et qui au-ronrt 
statué siir la demande en paiement des loyers 
échus depuis la guerre ne mettent [vas djobs- 
tecies a l'exercice des droite accordés par la 
dite loi, mais que les sommes payées en vertu 
ri ; oes décisions ne sont pas sujettes à répéti- 
tion. L'exécution «les jugements portant résilia- 
tion et expu'Isioh empêche de même la proroga- 
t'on. 

1 — * »-i 1  

La Aionna^ NaiTorçaTe 
NOUS L'AURONS DANS QUELQUES MOIS 

SOUS  FORME   DE   TETONS 
VI. André Renard, députe, a déposé son rap- 

fxin ' s".ir le budget annexe des monnaies et 
médailles. 

Ce rapport, éorfe: fin maïs, oonltent sur la 
valeur de l'argent oriétad des considérations que 
lu forte baisse survenue depuis rend moins dé- 
cisives. Cependant, si le pièce d'un franc n"a 
p9us ta valeur intrinsèque «ie 3 francs qu'elle 
avait en mars, eMe vaut encore l fr. 50 et la 
conclusion de M Renard qu'il convient d'arrêter 
la frappe de le monnaie divisionnaire oontinue 
à s'i m/poser 

Il ne paraît pas désirable d'abaisser te titre, 
et les cou pures de t«ipier ne sont qu'un expé- 
dient. C)n s'est doue arrêté à l'idée de jetons en 
métal de 2 frafios.  ITranc et 0.50. 

On examine en ce moment au Ministère des 
Finances si la circulation de ces nouvelles mon- 
naies s'effectuera à l'intérieur du pays sous for- 
me de jetons, émis par les-Chambres .de Com- 
merce ou si eflte circulera sous forme d'une vé- 
ritable monnaie nationale prenant oomplMement 
la ptece et les droits de. notre motii^eie- d'er^eret. 

Les droits sacrés de la France 
seront énergiquement sauvegardés 

C'EST CE  QUE  DIT M.   MILLERAND 
ACX  S1MSTBES 

P.Tnis, 17 juin. — M. MWlerand vieot d'adres- 
ser la lettre suivante à M. BaiHet, président, de 
la Fédération des' Associations départe monta les 
et   Unions d«îs sinistrés.: 

>< M. Poincaré vient de me faire, parvenir lé 
lexte d'un ordre ' dru jour rédùgé eit vùlA par le 
Comité directeur de lo Fédération des Associa- 

■Lions   déparU-jn.- rit aies  et   Unions   d«»s   Sinistrés. 
» Ce document adjure le gouyerneai)ieait d'as- 

.«urer à la France victorieuse une paix répara- 
trice. 

<> En von* aeoiiwmt réoeption de «jette adresse, 
je suis heureux que l'cKsoesiou me soit offeiri* 
de vous donner l'assurance formaille que '.« 
gouvernement poursuivra l'<Kuvre de néparatitwi 
avec une vigiîânce incessante et une énergie 
san? faiblesse'. 

>• Les paroles que j\ai prononcées devant le 
Parlement et qui ont été ratifiées par la tTès 
grande majorité de la Chambre, mes ex-plie,a- 
lions sanctionnées par l'ordre du jour de M. 
Coliwt, doivent rassurer votre patriotique 4mo- 
tion eA vous permettre «ie croiTe que lea intérêts 
el les droit* saprés de la Franoe seront énergi- 
quement   «sauvegaedés   ». 

NOS MORTS DE LA GRANDE GUERRE 
LEUR NOMBRE  S'ELEVE   A   1.358.87-2 

Paris, 17 juin. — Le .service st»ti,s.tique du 
ministère de la guerre, maintenant en posses- 
sion de tous les documents dé"*irabîes, vient de 
fixer te chiffre définitif de OM morte de la 
grande guerre dans l'armée. Il s'élève officielle- 
ment i 1.358.872 morte, dont 36i.85£ disparus. | 
—      +0Ô, 

Au Concours Hippique international 
VICTOIRE   FRANÇAISE 

Londres. 17 jtiin. — Concours hippique inter- 
national de l'Olympia (Saut)  : • 

Le capitaine de Lasaardière. du Gme dragons 
(Freaioe). se olasse premier. I^e caoitain© Wal- 
wyn se place second. M. Fteet (.Angleterre), se 
place troisdème. Le capitaine de Lassejodiiare, 
montant un autre cheval, - se plape «quatrième. 
Le capitaime Doultremont (Belgique), se place 
clnqui«^me. 

Bartne fit le procès de notre protectorat 
q h^i- Vr, J?ln' r U Séance est 'ouverte a 
V'RlfTm PRi^^r »« PPéstoeooe de M. LEFEB^ 
du Alaroc Chambre discute le Bu<iget 

,^i^Uti- ^ exact W l'exploitation «les 
phLsptiates marocains soit confiée a l'F.tat cticri- 
ÏÎIL n^ Cïlu, ,'* teil»^ts de l'agriculture [ran- 
Hfi^f ™? *tl?ul pas %"** " Lao* dAtgusiras, 
tut-.i, ne trté supprimé au traité de Versailles 
quen ce-mu conce-niait r.Allemagne. Pour l'An- 
gletene e* les Etats-U-nis, comme- pour les Al- 
ise» «in gémirai, le régime reste celui de la 
« porte ouverte  » - 

Reiativeuieht à là question des Dé>oles ma- 
rocains  et. «le. Madagascar,   M    MILLERAND  dé- 
îi»l^,«JO"TI,?' "5 ré"ons« *MJs l'ntlenU: «les 
renseignement que MM Le Trocquer et Laurent 
bynac. donnetvm.t. mercivdi, a lo Commission des 
iravaux  publics. 
iJ?,A,!?(

TI,IE " ^'f^ l»s sur ce sujet, mus «son- 
iinlumt la série de ses questions, U aunitsluruie 
son .uitun-ention en une ve.rilar.le >n-te»r|«»ll(itioin 
sur notre p^ï>tecto^^at rnartxain 

M André I.EFBBVRB, sans réfuter complé^- 
men,t les assertions de BAUTHE. fuit un ex- 
pose optimiste de In queston Lincwlent «le 
MarseLlle est tout a fait insignifiant/ et la 0011- 
aiiite «Je nos noirs a toujours été excellente 
même  en- pays oooupé. 

MARTHE attaque eik*u.ite l'esitourage du- gé- 
u<M-al Lyaute^-. fui reprochant d'nvoir pris des 
mesures contre la liberté de la presse 

MM. RAIBERTI & YIOrtlNALD défendent chfl- 
Teumuwnient le général et vante le res-uttat qu il 
a. ohlenu au Maroc, où, dit M. MORINALD, u y 
a déjà 40 000 Français. y 

Tous les chapitres  du  budget du Muroc sont 
auoptés, san.f  r>?lui  r«2latif axix   cJiemins de  fei- 
q;n esc. réservé. ' 

L'cvaluaticn des déminages 
de guerre va être accélérée 

Paris. 17 juin. — 1^1 séance est ouverte à 

PERET,SS ^^ te Vi'e*i,i<à'10e  ^  M.   Raoul 

La Chambre adopte le projet acoéléiant les 
- opère tions des juiridiotioTis chargées île l'évulua- 
ïKMjtes dommages de guerre «si simplifiant leur 
prooédure. 

Ltt budget de le guerre 
La réorganisation de l'armée 

L'Assamblée discute  ensuite   le  budget  de  la 

wA«ÇT?? avoir rend,i hommage au rapport de 
M Hâté, sur le réorganisation de l'armée, M de 
t^asteinaru demande l^joiirnenient du débat sur 
ce^ te question en attendant le pioiet du fiouver- 
nemeiit. 

La question des cadres 
Abordant ensuite   la  question  «le nos cadres 

le  général   s'étonne   que   le   budget   actuel   ne 
comporte pas d'améliorations en  four faveur 

M. RAIBERTI çssure que la Cominission des 
H mariées partage cette préoccupation ainsi que 
la Commission de l'Armée. Il espère à ce sujet 
que la Chambre votera le budget avant la fin 
du  mois. 

Appuyant M. RAIBERTI, M François . MAR- 
•SAL r&ppeUe que l'adoptito rapide des crédits 
a déjà produit à l'étranger une impression fnc>s 
fnvcï-able à la France, d'où la hausse actuelle 
du franc. 

M. André LEFEBVRE confirme ce,-;'paroles du 
\Lnistre des Finances amionçent que la Com- 
mission du Buïlget sera saisie aujourd'hui même 
d.i projet, relevant les s»l«les «les officiers et 
sous-officiens d'une somme de 83 millioais envi- 
ron correspondant à une économie analogue sur 
les crédits demandés. 

Le service de renseignements 
M. FABRV invite l'Assemblée à ne j>as laisser 

ùa France «lésarmée devant une .Allemagne dont 
les 'ienriiuujes actuietlenient pacifiques sont, su- 
jeMas à mortification. M. DAUDET interrompt et 
oblige Je PrêoÉoeUt à in tar venir. 

M7 FABRY estime insuffisant le budget <ru 
matériel de guenie. • 

M. OSSOLA propose de réduÉre la durée d_ 
sei-vice mJlitaiire en augmentant le nombre des 
te u gagés. 

• Puis M. DAUDET prononce un discours sur 
rimportainoe du service des renseignements «lu, 
Minisiere de la guerre. Il rappelle l'knprA- 
voyaiw» des pouvoirs publies avant la guerre 
et l'iginorance où se trouvait alors notre état- 
major des mianées allemandes en»France, ainsi 
que du plan ennemi d'invasion par la Belgique. 
\u cours de son rtiiuisMoire, M. DAUDET ac- 
cuse entre autres le capitaine I.n<ioux, ce qui 
lu* vaut de vi*vres pj-otestations de M. FARRV. 
Finalement. M. DAUDET oonolut avec l'appui 
de M. GALLI -à une réorganiisation du Service 
des renseignemente. 

Répondant à M. L«>on Daudet, M. André LE- 
FEBVRE «tédlare «lue pour le -servtoe cle rensei- 
gnen^enrts le Ministère ne dispose que de neur 
millions, mais que si oeto n'était pas suffisam, 
notamment pour suivre les conditions du <lésar- 
mement de l'Allemagne, le Gouvernement <te- 
mandereit d'auU^es crédits 

M. André LEFEBVRE reconnaît qu'A IUlté- 
rieur le service des renseignements doit laisser 
la Sûreté générale conduire les aifalres : ■• Cer- 
taines. dat-U, ont abouti pour les accusés au 
poteau de Vtaoennes ». Le Ministre «demande à 
M. Léon Daudet de ne pas juger le capitaine 
Ladoux sur deux entretiens qu'il a eus avec lui. 

Le Problème :■■'■■■? 
de la Reconstitution 

Contre le projet gouvernemental de 
paiement des Dommages de Guerre 

Paris, 17 juin. — Les 1 ro.présentants «ies ré- 
gions libérées multiplient ICUTS interventions 
auprès des pouvoirs publics en. vue de hà-ter 'a 
solution de nombreuses questions que soulèvent 
le problème de la reconstitution. 

Après une démarche faite hier par une. délé- 
gation «le la commission des régions libérées, 
auprès de M. Milterand, les députés du Nord 
ont eu, cet après-midi, dans les cou-loirs inté- 
rieurs «ie la Chambre, un long entretien avec- 
M.   Ogier.   ministre des  B«;gions   Libérée*?. 

M. I.oueheiir et plusieurs de ses r«*llègues, 
ont signalé au ministre que le récent projet <*i» 
gouvernement su, les modalités de paiement 
des dommages  ne leirr donnait pae salisfaKïtion. 

Une discussion, parfois forl animée, «s'e«t 
rrislallisée autour de la disposHtion du projet 
gouvernemental qui erée poiw les sinistrés ayant 
subi un dommage minimum de un million <va- 
lour IIJIU), l'obligation d'aeefjpter'le rembourse- 
ment en titres négo«ial)1es, et cela afin de ne 
pas surcharger la Trésorerie dans un moment 
difficile. 

M. I.ouoheur et s«îs «-olilègues proposent for- 
melloment le principe de l'obligation et veu- 
lent laisser au sinistiV la faculté de rhoisir en- 
li-e les tM.p,w négociiibles et le remboursement 
immédiat   en   argent. 

Tels sont. I» dfiix thèses qui pendnnil plus 
S une heure s'opposaient. Finalement, chaoun 
resta sur ses p«>sitions. Le* n-préseulants des 
départements intéressés se réservant de d«'-fen- 
«Ire leur point rie *ue à la tribune du Parlement, 
lorsq4ie  lg  proje*  viendra en   discussion. 

'    Un régime spécial d'avances 
pour la reconstruction des immeubles 

L' « Officiel ■■ publie la ciruuJaïie suivante, 
aiii-essee le 12 juou, ijar le Ministre .tes Régions 
liborces. à MM. ies Grelots «i«s Departeuients 
aLteiritti  pai-  k^  évcxiemeiiLa  de guen-e  : 

« Des (îemauùeù m'onl clé adressce*, par des 
samstrés, industi-ieU ou su-ck-tes d'iiabituUons a- 
bon marche on vue d'obtenir l'application à 
leur profit, des dispos liions acUielienient en'vi- 
gtteur en matière de ciaiLstructiun'provis-i'ire, et 
cuuiportaau iu*e purUci{>uiiun d«/ 1 Etat égale a 
ni moitié «iu prix de revient normal d'uno uiai- 
son dénionlable. Le siu-pius devait être ùnpulé 
au oompU; des dommages u.u sitastré. 

La ck-ouiaiie ue mon puc-décessem-, du 17 juil- 
let l'.>li>, vous u luit oonnaîire de quelle maniêie 
les principes posé» par la circulaire antéri«jure 
pouvait re«je\-oir son application lorsqu'il s'agit 
de ci-ns(j-uction de groupes tie ma.so'iis ouvrier^ 
provisoires, Lmitain, les avantages consentis a 
1 édilication et a lu ix>iucession d'une maison 
provisoire par tandis sinistrée afin d'éviter que 
ia auesure prise primiUveiiient ne coftsbaue \JUS 
IxMir les intéressés un tinchérissement Lnjustiiic 

Je ne saurais 1 evenir ' slir ceLe décision, mais 
il m'a paiu qu'il y avait le pTus sériçux mtéret 
h fuciliter tant aux inxiusti-jels qu'aux sociétés 
l^réc-itees, ayant subi des donmiages de guera-e 
la conslruclioii déliiùtivé" de maisons suscapL- 
blés «J être mises prûciia.nemonL eii locution à 
de»  con-iitjonis  avantageusses   pour   les sinistrés. 

J'ai déci«ié, en conséquence, d'accord avec le 
Ministre des Finances, d'instituer eO leur faveur 
un régime spécial d'avances sua- les iniemnités 
afférentes à des dommages immobiiikers »ous ré- 
serve de l'engagement ue leur part de procédtir 
à la construcliifîi die mnisous ayanj un caxacièi'e 
durable, loul en offrant l'avantage d'èlav. râpi- 
«toment terminées cl dontHe type serait préaiu- 
btement .soumis a l'agrément de rAdmmitetra- 
Uon, étant ententtu que rinobsearvatibn <te ces 
conditaorici entraînerait à tégard des bénéliciai- 
rtss rapplicudoii IÎQB -dispositions de larticie M 
«Je   la loi     du   17   avril   1919. 

Le montant des avances, ainsi allouées ne sau- 
rait en aucun cas dépasser 7.r> pour cent de la 
valeur de reconstitution des immoubtes endom- 
magés ou détruits. 

Il sera caioulé pour iliaque maison que les 
ind.ustri<'ls ou les sociétés se seront engagés à 
canstrifîire sur la t^asy des sommes qui peuvent 
êliii! imputées au compie du sinisi'jé qui 'de- 
mande    l'édification     d'une   maison    provisoire. 

L'HEURE DE LA JUSTICE 

Ceux qui travaillèrent 
pour les Boches 

Les fabricants de sacs à terre 
vbnt devoir rendredès comptes 
- Le Parquet de Lille enquête - 

Qui ne se souvient dans le Nord, de l'airain» 
aile « des sacs », -fui fut uni des plus doulou- 
reux  épisodes de l'occupation  btxJie. 

En pleine guerre, des industriels et des corn- 
incr«;ants n hésitèrent pas,, peur gagner «Je l'ar- 
gent, à fabriquer des sacs à lierre qui devaient 
servir à l'ennemi, a s'abriter dans les tranchées 

Or, voilà que M. Gohert. juge d'instructiont 
au lia.rqHtet de-Lilile, »»ieht de donner l'ordre de 
rechercher, dans ragglom(Sra*ion de l'arrondis- 
sement «ie Lille, les usines,. manufactures ou 
maisons de confections aryant travaillé à la con- 
fection des sacs a terre, au cours de roccuoa- 
tion   alleinande. 

L<ss geiularmerics et commis'sariats de police 
ont été invités « fournir des listes Complètes, 
avec les noms des patrons où'personnes ayant 
géré otss établissements, ainsi que l'époque pen. 
u<uit laquelle a duré la fabrication. 

Plusieurs rapports sont déjà, parvenus au 
l'aj-quei. 

*» M. le juge Uobert veut pousser son an- 
imale à fond, nul doule qu'il ne déoouvTe dea 
choses extrêmement intéressanles et qu'il - na 
parvienne à confondre les misérables qui nTîé- 
Êitèrent pas quelquefois à travailler contre leura 
piopras "îufants qui .faisaient le coup de few 
i-.onLro  1 ennemi   La cliose .est coimue  !...   ; 

Il est à/remarquer que chez- certains indivi» 
il us. laniour de 1 or étouffe tout autre «eut*. 
ruent, t^etie chose malheureusement, à pu se 
remai-qusr chez :ous, pendant que nos popula»i 
taons gémissaient sous  là botte allemande. ' 

_Huisse- -un juste ehiMlment s abattre sur les 
tristes sires qui accomplirent cette immonde 
oesogne. 

Nous savons que certains d'entre eux, pour 
avoir refusé de continuer à travailler pour I'eft 
nenv, a la. suite des protestations. en«x)ururenfc 
«x-rtnines  peiaies de rautoa-ité allemande, 

(.es remords tardifs ne sauraient les mettre 
11 t- ^,   ' '<,,eïi  P°ursuit,as de l'aulorité  française. 

(jette affaire peut être très giosse de consé- 
quen.:-es,   si   l'enquête est  poursuivie   à   fond  <* enquête 
elle  doit l'êlie   ! 

"    c'est-à-dire 2.500. 2 800 et 3.700 francs, selon que 
' la maison auiu 2, 3 et 4 pièces, à l'exclusion de 

^ toute participation de l'htat, analogue a celle 
«lui a été uttmi.se pour .u construction provi- 
soire. -I ajoute que ie. tienéfàce de ces dàsposilions 
sera subordonné au déptit préajalile de la décla- 
ration «les 'lommages de guerre prévue à lar- 
bicle 24 de la loi du 17 avril  1919. 

•le me réserve de statuer sur les demandes 
de l'espèce qui seront, présentées. Voua voudrez 
bien, en conséquence, me transmettre, sous le 
timbre de la présente circulaire, chaque tlc- 
roaikle accompagnée de voire uvis motivé cl de 
toutes pièces utiles a mon examen. Par suite 
des dispositions qui précèdent, tes locations pré- 
vues \mr ta circulaire suis-visée «ie; mon prédé- 
cesseur, en date du 17 juillet 1919. deviendront 
plus rwres et ne devront plus être autorisées 
qu'à  titre très  exceptionnel. 

Je désire que vous soiunetties: à ma décision 
avec votre avis les demandes de œtte nature 
qui   se   produiraient eiKsore. 

Signé  : OGIER  ». 
e—i ■ 

A  LA  CHAMBRE   BELGE 

L'indemnité parlementaire 
est portée à 12.000 francs 

Une promotion spéciale dons la Kgion d'honneur 
Paris. 1" juin. — Le « Jou-nraJ Officiel » pro- 

mul-gera demain la loi instituant une promotion ' 
spéciale a titre des services de guerne dans 
l'ordre de la Légion d'Honneur et «le ia Mé- 
daille Milj taire, pour récompenser les officiers 
et hommes de troupe dos armées de terre et de 
mer, de l'active et de la réserve «rua se sont 
signalés pendant la guerre par des actions d'é- 
clat : ou «iont Tensemble des eervices de guerre, 
i>u emplois tenus au front, seront de-nature à 
justifier l'attribution de «g distinctions. 

Un avrat^r* a içr|i<é 
d'OnlÇ+Qr- T^)C-r<aT5^r- 

La police hollandaise a arrêté des suspects 
L' « Exohange Telegraph » a reçu de, La Haye 

suivant le « Bertoei' Tngetolatt », une informa- 
lion disant tra'a la suite de la tentative d'un 
aviateur inconnu pour enlever l'ancien empe- 
reur allemand de îa maison «Je Doom", plusieurs 
ndividus suspecte auraient été arrêtés. Des 

agents de pohee hollandais surveillent de. près 
ies allemands qui se trouvent dans les anvirons 

Depuis la seimine dernière, l'ex-kalser est 
'^nu de pi-évepir le commandant de l'escouade 
Lagents de surveillance toutes tes. fois qu'il 
veut sortir. 

Il y a quelnues jours déjà, la presse étran- 
gère a parlé de l'apparition dttn avion mvsté- 
ieujr au-dessus du séjour actuel de Guillaume 
I Ce <rui est nouveau dans la nouvelle donnée 
■ar le « Berliner Tagablatt », c'est que l'aviateur 
rvMt iwur mission d'enlever l'ex-kaJser. 

Importantes déclarations 
'du Ministre de la Guerre 

"De l'autre «côté duRlyin en prépare 
du matériel de guerre. " 

"La France est obligée de rester en 
état de faire respecter son droit." 

Passant à un autre poan>t de vue. M. André 
LEFEBVRE déclare qu'a étudie la meilleure 
utilisation des divers arsenaux de guerre dent 
les différents travaux de réparations sont gëniis 
par la crise des transports. 

Sur une observation «Je M. HERRIOT, le Mi- 
nistre «fit crue la crise des transports est pïutftl 
une crise de locomotives <»t de main-d'oeuvre 

>< Je «xmserve, dit-il, «tes stocks de matières 
premières, acier et cuir, <jar si demain., contrai- 
remient à nos prévisions, et à tous nos désirs, 
nous devions reprendre nos f&brioations. il fau- 
drait racheter dans des norudiiUons de ohange 
que vous devinez ». 

Répondant an colonel Fabry. M. André f E- 
FEBVRE déclare : 

« J'estime que vous avez été trop optimiste. 
oar j'ai la conviction et le certitude que ae 
.l'autre «îôté du Rhin, il y a des groupes qui ne 
se résignent pas, et qui préparent du maWrlel 
de guerre. 
• •• Je n'ai pes le droit.- moi. Minisire "de la 
guerre responsable, de faire nreuve d\in nerell 
optimisme. Ce pays est payé pour se méfier 
Pour s'Sïre endormi dans la sécurité. U s'est ré- 
veillé une fois battu, et une seconde fois juste 
à temps, puisqu'il a faMu qniatre longues années 
de guerre pour déblayer nos départements en- 
vahis; laissant sur le champ de bataille 1.500.000 
de ses fils, n y a une chose certaine, il ne 
veut pas que cela recommen«Je. » 

Le Ministre c»nclut son discours en consta- 
tant que ,1a France é'ant obligée de rester cons- 
tamment en état de faire respecter son drojt, ne 
pourra réduire son effectif d'une maniière oim- 
piété qpu'après avoir organisé la nation armée, 
c'est-à-dire avoir préparé l'éducation physique 
de sa jeunesse, constitué des cadres solides, et 
préparé une armée indigène 'nombreuse. 

La suite du débat est renvoyée a demain 
matin. 

Bruxelles, 17 juin. — La Chambre Belge, au 
cours de sa .séance de jeudi a accepté la propo- 
srition de porter ruidemnité parlementaire «le 
4.000 francs à 12.000 francs. 
* Cette décision a été adoptée par 130 voix 
contre 1S  et 17 abstentions. 

Les femmes sent éliéibles 
La Chambre a également voté aujourd'hui, 

sur te texte dé l'article 50 proposé par la Com- 
mission el donnant le droit d'éligibilité aux 
femmes. Le texte a été adopté par 142 voix 
contre 0. Le résultat a été applaudi sur tes 
bancs socialistes  et  catholiques. 

Donc, à partir de maintenant, toutes les fem- 
mes belges remplissant les conditions exigées 
par la  loi, seront éîigibles. 

-<— m.m , 

La Belgique va reprendre 
les relations avec la Russie 

LE   CABINET   S'EST   AINSI   PRONONCE 
Bruxelles, 17 juin. — Jeudi soir, a eu lieu 

une réunion du Cabinet Belge au Palais Royal 
SOIES la présidence du Roi. 

Tous les ministres y assistaient ■ il s'agissait 
«lentendre le rapport de M. Jaspar, ministre de 
l'Intérieur, qui s£taa/t rendu à Londres, -où il 
assista à te réunion du Conseil suprême écono- 
mique. 
„ ^P1"0? J'éKposé de M. Jaspar, il parait «me le 
(^ibinet s est prononcé  unanimement au  fond 
Pour

rte. reprise des relations- économiques avec 

Cfe*te»»<lécisi,c>n'   <i'ame   bnportence   capitale 
sera, certainement  accueffllie  en   Belefew   aiw 
•me grande  saUsfactîon   par tous  les  cJtovèn^ 
qui  aspirent é te paix et au réteWissement^ 
la situation européenne. '^«uMissement de 

Les Belges, tpii ont «les intérête considérables 
en  Russœ, y verront égadement un  acte^iti 
que d une grande poH^ et de nature* 
prarder leurs intérêts. ■   ea 

Amis de  l'ennemi 
UN  CUBÉ  ET SA  SfElB  CONDAMNES 

A   LA   DETENTION -PEBPETUEELl 
Quand la guerre éclata, M. Jean-inerre Heiv 

R? oo"î«s.s«it eus ouailles dans Ja petite loca- 
lité de Mairy lArdennes), en sa qualité de cuiêt 
•sa sœur Pauline vaquait aux soins du. ménage. 
il les confessa bien, mais il lçs trahit encore 
mieux quand le hoche apparut In mettre 
0 'i?st   ^^  qw  Je'dire. Hennés et sa sœur 
1 aulme sont d «wigine luxernbourgeoise. IU se 
crujvnt. par là autorisés sans-rt»ute-."« se fàiiw 
les plats valets'du « nquérànt éphémère,'en Jui 
indiquani, les gens du. pavs en..pos9essim d'Ob- 
jets ou dô marvtiandtses pouvant lé servir et en 
lui faisaiit connaître notamment J'emplacemenl 
du  bac de \ illers-Semeuse.  sur  la  Meuse. 

I^es fcharges accumulées contre eux par les 
halw.aiiUs, leurs victimes, sont d'ailleurs accai 
osantes. 

t Et le Conseil de guerre d'Amiens a prononc* 
^ntie eux. par contumace, car vous peosei 
i>ien que M. le curé Hermès et sa sœur, n'ont 
l>as eu en vie (le revoir leure compatriotes la 
peine de te/déterttSon a perpétvitê dans une '^i- 
ceiHie«Ujrtifjee. Londamnatioii puuemenH morale 
sans doute. tnaàS' satisfaction «*>rtaine donnée 
u âlte vit-tinies et grande garantie absoJue coa* 
tre   .m   ret.Hii- offensif du  couple imlésirabte. 

EHPALB SUR ONE BeUTBIliE 
l\   ECOLIER   DE   SIN-LE-NOBLE   EST MOM 

In terrible accident vient de se produire i 
Sin-le-\oble. |Jn écolier, le jeune U;*n<_V, don* 
les parent* «ont inarefnuuls de vieux métaux, 
était monté sur un cerisier, lorsque par suite 
il'pn faux mouvement, il perdit l'équilibre e* 
vint tomber assis vw une eai<ise-de boutettlee 
qui   s.<? trouvait nu  piod de J'arbre. 

I ne hoirteillc qui l'empala, se brisa et urt 
éclat bles-sa profondément en Lie les jambes le 
pauvre entant. Ln* artère fù» tranchée; nna 
violent hémorragie ?e dêebra qui, malgré lu 
promptitude des secours on ne put arrêter. L«< 
jeun i: Lesnes ne  larda   pas à succomber. 

II y a quelques jwrsl un jeune Polonais, ait 
wsrviee de M. Le-snes, a été lue pai- l'explosàotl 
«l'un obus, non loin de l'endroit où le jem< 
Lesnes vient «le  trouver la  mort. u 

Ce terrible ace.iden! u provoqué dans le <TU«4[ 
lier où habite M. Lesnes, une   *rveémotioti. 

U CONFÉRENCE DE BBULIME 
Paris, 17 juin. — On confirme que la Confé* 

ronue de Boulogne aura lieu le 21 juin. En plue 
ne la France et de l'AngStaterre l'Italie, la Bak 
^ique et le Japon ont été invités é. s'y- faire"re- 
présenter. 

La conférence entre MM. Lloyd Gaoeçe et MKI- 
leiand se tiendra dans la villa « Belle R«M. 
dence », appartenant a M. Farjon, sèuateur- 
man-e. Après un déjeuner pris au Champ «te 
Lourses, un thé sera servi a llarde.lot plaoe 
fréquentée par l'aristocratie «anglaise, nendtoS 
la saison estivale. ^^   ^ 

L'n diner aura lieu à l'Hôtel du Pavillon Im- 
périal, qui fait face à te mer. Un gala au Casna 
terminera la journée. •-<;..- 

Histoire de îrevenàût 
UNE FACHEUSE EKEEVE 

Mme   veuve   Petihaou,   demeurent À   Reims 
H^>fu V»eJf|?nde joie à la réception^uM 
«iépéche signée ûu nom de son fils René, norîô 

r^tK i^peînay1945' * « -"«^^^ 

ba^ur^EpeW^^ g^SSSSÈ'S 
éprouva la déceptiondineipointraSontoS^aiS 
cher disparu, mais elle garda «jue^dméS lïï* 
poir de ie retrouver, car fllS ^SfirnÏÏ^ «îfe 
jeune homme disant se nommer RerlePftUtaîwï 
a6!fëî ****** à ia Main^eH tepJgT*" 

Hélas ! la pauvre femme vient' d'uniu^dm 
une le signataire de Ia^p%5h^'eiVrteTïeT. 

Il se nomme bien René Petiteon   maisJl esb 

rv!» àr>
urve ^ ■■ »««*"* Qui haWte ChateST 

F£rJŒrJSïmr :<***■ *'*** *ait adresser a 
bpernay, et te service de te peste, croyant hiam 
oïï'iif* h^SS^S* a Reims. ^ Mme PetiUon, 
qu. avait hafoMe Epmiay ces Içmps dernlfàsT^ 

m>m 

sauve- 

Us moulins de Meaux défpuits par DU incemiiB 
Meaux 17 juin. — Un incendie a comnltVhP- 

ment détruit les moulms hlstorSues <x^K£ 
s.tr la Marne. On évalue les dégftfe à «Jeux^H- 

Au 2e Conseil de Guerre 
DESERTION EN TEKPS DE PAIX 

Le nomme Chetes Gaston,' saktit de te oi., 
appartensnt au 3Se régiment d infanterie, est 
g"J"d*mné à 8 mois de prison avec sursis ; WJc- 
teaert "Charles, du 43e, récolte pour le même n** 
Kah    m°iS *V6C ®ureis- Défenseur, M» Philippe 

DESERTION   EN   TEMPS   DE  CHUBRRE 
Çeorîges Briére, détenu à l'atelier dé travaux 

publfcs de Beuony, a déserté à nouveau.-U est 
condamné a 3 ans de travirox pubrics. Défen- 
seur, M» Henrotte. 

TOL D'UN COLIS 
Alfred Wilmart, soldat de te olasse,  au ISa 

régiment tTinfanterie, récolte 6 roofe de prison 
avec  sursis,  pour voi d'un colis  au  préjudice 

. d^Ja OrHnpaffiaa du NGKI. Défeœeur. M« P. 

î       * 
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^_^^^^^ 
^^MiÉ^b^i^i^i^MHBMi^i^É^É^HHB<tt^i^i^i^b^ 


